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Adresse : Madame la cheffe de l'antenne de Lille de la MNC  

DREETS / MNC – 2 bd de Strasbourg – BP 90219 – 59019 LILLE Cedex 
mnc-antenne-lille@sante.gouv.fr 

 

ARRÊTÉ du 1er janvier 2026 

portant nomination des membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs 

indépendants des Hauts-de-France 
 

Le ministre du travail et des solidarités 

La ministre de la santé, des familles, de l’autonomie et des personnes handicapées 

 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 612-4, L. 612-6 et R. 612-1 ; 

 

Vu l'arrêté du 20 novembre 2024 portant délégation de signature à Madame Chantal COURDAIN, cheffe de 

l'antenne de Lille de la mission nationale de contrôle et d'audit des organismes de sécurité sociale ; 

 

Vu l’arrêté du 20 octobre 2025 relatif à la liste des organisations représentatives des travailleurs indépendants et 

à la répartition des sièges au sein des instances du conseil de la protection sociale des travailleurs indépendants ; 

 

Vu les désignations formulées par les organisations et institutions habilitées. 

 

A R R Ê T E 

 

Article 1er 

 

Sont nommés membres de l’instance régionale de la protection sociale des travailleurs indépendants des Hauts-

de-France : 

 

1° En tant que représentants des travailleurs indépendants actifs 

 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- Mme Ambrine CARRARA 

- M. Francis DUQUESNE 

- Mme Patricia FOURNIER 

- Mme Kathia GOBINET 

- M. Philippe GUILBERT 

- M. Morgan ISAAC 

- M. Philippe MARIE 

Suppléants : 

- M. Benoit CALOONE 

- Mme Lydie GOURDOUX 

- M. Hervé PRUVOT 

- Mme Émilie RAUL 

- Mme Sandy SANCHEZ 

- Mme Fanny ZANNIER 

- Siège vacant 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- M. Alain CAUCHOIS 

- Mme Aurelie FONTAINE 

- M. Franco PALMAS 

- Siège vacant 
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Suppléants : 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaires : 

- M. Bilel BOUNAB 

- Mme Elisabeth POULET 

Suppléants : 

- Mme Marie-Hélène BORDEAU 

- Siège vacant 

 

Sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) : 

Titulaires : 

- Mme Saliha BOUHOURIA 

- Mme Camille CHALON 

Suppléants : 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

 

 

2° En tant que représentants des travailleurs indépendants retraités 

 

Sur désignation de l’Union des entreprises de proximité (U2P) : 

Titulaires : 

- M. Jean CAYET 

- M. Dominique GADROY 

- M. Philippe LECLERCQ 

Suppléants : 

- M. Eric CAMUS 

- M. Lionel DEFOOR 

- M. Philippe HARCHIN 

 

Sur désignation de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) : 

Titulaires : 

- M. Abdelmalek M'HAMED 

- M. Pascal ROBERT 

Suppléants : 

- Siège vacant 

- Siège vacant 

 

Sur désignation de la Fédération Nationale des Auto-Entrepreneurs (FNAE) : 

Titulaire : 

- M. Jean-Marie VERWAERDE 

Suppléant : 

- Siège vacant 
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Sur désignation de la Chambre Nationale des Professions Libérales (CNPL) : 

Titulaire : 

- M. Guy DELOMEZ 

Suppléant : 

- Siège vacant 

 

 

Article 2 

 

Le directeur de la sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil des actes 

administratifs de la préfecture de région Hauts-de-France. 

 

                                                                                 Fait à Lille, le 1er janvier 2026 

 

  La Cheffe de l'antenne de Lille de la Mission     

                                                                                       Nationale de Contrôle et d'audit des organismes de            

                       sécurité sociale 

   

             

 

              

                            Chantal COURDAIN 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Conformément aux dispositions des articles R 421-1 et R 421-5 du code de justice administrative, la présente décision peut faire l’objet d’un recours 

contentieux devant le tribunal administratif dans le délai de 2 mois à compter de sa publication. 


